
PROCES-VERBAL DE LA REUNION 
des Membres du Bureau 
et du Comité Directeur 

ROCHEFORT, le 19 décembre 2011

Excusés : Agnès Prigent-Thomas, Michel Armengol, Vivian Roux et Jérôme Pitor 

Ordre du jour : selon convocation

La Présidente remercie les présents et ouvre la réunion à 19 h 10. 

Courrier reçu : 

 Voeux du CDOS
 Club de St Sulpice de Royan :  Régine Tantrin envisage une nouvelle implantation. Il n'y a 

pas de licencié à ce jour.
 

****

La Présidente suggère de faire une réunion avec les Présidents de Club 2 fois par an notamment 
pour examen du calendrier des championnats départementaux.  Philippe Chassard a exprimé son 
mécontentement sur le manque de coordination car il a annulé son concours extérieur dont la date 
était la même que la date de Rochefort. Par ailleurs, le concours de La Tremblade ne peut être 
validé sachant qu’il n’y a pas encore d’arbitre en fonction dans ce club. La Présidente les avertira  
et leur proposera de faire un concours amical.

Les membres du CD sont d'accord pour les 2 réunions par an. 
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Tir en salle 2012

Arcs recurves Arcs poulies
Femmes Hommes Femmes Hommes

Benjamins 340 370
Minimes 370 410 400 450
Cadets 410 440 400 480
Juniors 425 470 440 480
Séniors 460 520 520 550
Vétérans 440 460 450 520
Super Vet 420 470 450 520

Arcs Nus
Jeunes femmes 240
Jeunes hommes 260

Scratch dames 300
Scratch hommes 430

Pour les blasons se reporter au manuel de l'arbitre, tir en salle
réglement français, chapitre C1 (mise à jour décembre 2011)

Calendrier 2012 :

Propositions  validées par les membres du  CD présents :
 

 14-15 Janvier 2012 Salle 2x18m avec finale CD 17 LA Rochelle

           8 Avril 2012 Tir Campagne 12c 12 inc CD 17 Aulnay 

 14/15 Avril    2012 Tir Beursault CHPT Ligue Rochefort

           6 Mai   2012 Tir Nature CD17  Saintes

         27  Mai 2012 DRE 2x70m  Périgny 

         27  Mai 2012 Tir 3D CD 17 Aulnay

            2 Juin 2012 Indiana Trophée  CD17 Ile de Ré 

            3 Juin 2012 Challenge Départemental 17  Ile de Ré

       15 Juillet 2012 FITA 2x70m  CD 17 Royan

         5 Août 2012 Tir 3D (CHPT Ligue) St Sauvant

         2 Août 2012 Double Fédéral CD 17 Oléron 

La Présidente va demander la possibilité  à Rochefort d’organiser,  si  cela leur est possible,  2 
concours Beursault dont 1 avant le championnat de Ligue.

Planchers d'obtention du titre de champion départemental de Charente-
Maritime :
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Concernant les jeunes « bare-bow » les planchers sont à définir.

Marans : 

Les archers  habitants  Marans  prennent leur  licence dans  les  clubs  du nord du département. 
Geneviève  Freund  propose  de  faire  une  journée  découverte  sur  Marans.  Un  archer  tire  à 
Surgères et il est vivement intéressé. Sur le principe les membres du CD sont d'accord mais à 
condition qu'il y ait plusieurs bénévoles.  Geneviève Freund en discutera avec cet archer.

Développement : 

 Geneviève Freund a rencontré Hervé Gouinaud concernant le plan de développement. Elle propose 
de voir s'il est possible de reprendre le plan de l'année dernière avec de nouvelles suggestions. 
Voir si ce plan est sur le site du CD. La Présidente demande des suggestions pour l'année à venir.

L'aide aux jeunes licenciés  dispensée par le Conseil général va disparaître au profit d’un autre 
système qui n’a pas encore été expliqué par le CG17.

Championnats départementaux : 

La  Présidente  suggère  que  le  CD  prenne  en  charge  lors  de  l'organisation  des  championnats 
départementaux les 23 € de redevance fédérale à la place des clubs. L'avis est partagé. Cyrille 
Ospel  indique  qu'il  serait  plus  judicieux  de  participer  financièrement  aux  championnats  avec 
phases finales.  Autre suggestion : prendre en charge les 0,70€ payés à la Ligue pour payer les 
déplacement des arbitres.

Les membres du CD sont d'accord pour les 23 €  mais dans l’esprit de compenser les sommes 
payées pour les arbitres à la Ligue. 

Question aux Présidents de Club concernant les concours avec phases finales  :  pourquoi n'en 
font-ils pas ?
Nous savons que cela diminue le nombre de départs donc d’archers. Le CD pourrait-il aider les 
clubs qui décident de faire des phases finales ? Cette question sera abordée lors de la réunion 
des Présidents de club.

Questions diverses : 

  le tee shirt du CD a été très apprécié : les archers de l'équipe 3D était intéressés pour 
le garder en souvenir. D'accord sur le principe par les membres du CD. Le tarif du prix 
d’achat -3€ a été retenu.

 Jérôme Pitor, au titre de BE, demande si le CD peut l'inclure dans le budget du CD pour 
des  interventions  comme  Boyardville  et  Cheusse.  Le  comité  directeur  est  d’accord, 
Philippe Chassard indique qu'il faudra lui faire un contrat. 
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 Jérôme pose la  question  de savoir  si  Boyardville  n'est  pas  trop tôt  dans  la  saison  et 
propose d'adresser un questionnaire aux Présidents de Club.  Michel Grosjean indique que 
cela leur est demandé régulièrement. Ce point sera évoqué lors de la prochaine réunions 
des Présidents de club. Les présents suggèrent de faire un prospectus pour présenter les 
2  stages,  de  les  distribuer  dans  les  compétitions  et  de  les  faire  passer  aux  jeunes 
archers. Déborah et Geneviève vont y travailler.

 Boyardville est en travaux et pose donc un problème pour le stage de novembre. Déborah 
Courpron se renseigne sur le Centre Culturel de Saint Jean d'Angély.  

 Label 2012-2014 : Médaille de bronze : Saintes, Aytré et Oléron
Médaille d’or : Rochefort

Michel Grosjean indique que chaque fois qu’il y aura une demande de label, il souhaite être 
destinataire  du dossier  en  même temps que  celui  de la  Ligue.  Celle-ci  lui  demande de 
vérifier directement dans les clubs.

 Challenge : 98 archers ont participé au 1er tir. Cyrille Ospel signale que 2 clubs n’ont pas 
joué le jeu : Royan et Périgny. 

 Déborah Courpron a  reçu l’autorisation de l’Académie un agrément  pour  2 ans  pour  le 
secteur de Pons. Elle met en place un regroupement pour les circonscriptions de Jonzac, 
Jarnac en Champagne.

*****

La Présidente lève la séance 20 h 50.

La Secrétaire La Présidente

  

Fernande Mattéra Geneviève Freund
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